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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 mars 2024 
 

Affichage délibérations  
(En application de la délibération n° 20220604 relative à la publicité 

des actes de la commune suite réforme au 01/07/2022) 
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5AINT.THÉGONNEC LOC.ÉGUINER
SANT-TEGONEG LOGEGINER
DAL(rl rt{AD ATAo I CONSEIT MUNICIPAL

sAtNT-THÉGoNNrc loc-Éeurrurn

oÉueÉRAnoN DU coNsErr MUNlcrPAr
Séance du 29 mars 2024

OBJET : AFFECTATION DU RESUTTAT DU COMPTE AOMINISTRATIF DE tA COMMUNE, CoDE CM2403{1

Mme le Maire rappelle que pour la commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner, l'excédent de fonctionnement
2023 est de 544 820,38 € et le déficit d'investissement 2023 est de 270 130,82 €, représentant un excédent
globâl de 334 689,56 €.

Après avoir entendu et approuvé le compte Administratif de l'exercice 2023,

Après en avoir délibéré, le Consell Municioal, oar 22 voix pour et 1 voix contre, âpprouve l'affectation des

résultats de l'année 2023 au Budpet Primitif de l'année 2024 âinsi ou'ils appâraissent sur le tableau ci-

dessous soit 368 739,38 € à l'article 1068 en recettes d'investissement, 176 081 € à l'article 002 en recettes

de fonctionnement et 210 130,82 € à I'article 001 ên déoenses d'investissement.

Pour copie conforme au registre,

À Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, le 29 mars 2024

Le Maire, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, secrétaire de séance

2 place de ia mairie . sainlThégonnec . 29410 SAINT-THEGONNEC LOC-ÉGUtNER. Tétéphone 02 98 79 61 06 i 02 98 78 07 87
2 plasenn an ti-kêr' sant-Tegoneg .29410 SANT-TEGONEG LOGEGTNER. Pe gomz 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87

mairie@sainlihegonnec-loc-eguiner.bzh www.salnt-lhegonnec- oc-eg u iner. bzh ûl Commune de Salnt-Thégonnec Loc-Egulner

fan deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le Conseil municipal de Saint-Thégonnec

Loc-Éguiner, légalement convoqué le seize mars par Mme solange cRElGNoU, Maire, s'est réuni au nombre
par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipal de SAINT-THÉGONNEC LoC-ÉGUINER, sous

Ia présidence de Mme Solange cREIGNOU, Maire.

Étaient présents: Solange cRElGNoU, Yvon POULIQUEN, Gaëlle zANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie
MESSAGER, Hervé GUEVEL, Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGET-GAUTIER, Françoise
RAOULT, Viviane LE BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Françoise GALLOU, Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

Absents excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PRoUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), Youcef TERzI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaël LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers : En exercice :25 Présents:20 Votants:23 Quorum : 13

Sylvie SOVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance.

Affectation des résultats 2023 lnvestissement Fonctionnement

Affectâtion du résultat au 1068 368 739,38 €

Report du résultat d'investissement au 001 -270 730,82 €

Report du résultat de fonctionnement au 002 t76 081€

Solange CREIGNOU

d(
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5AINT-THÉGONNEC LOC.ÉGUINER
SANT.TEGONEG LOGEGINER
DA(,H A,{AD ATAO I CONSEIT MUNICIPAT

SAINT.THÉGONNEC LOC-ÉGUINER

DÉL]BÉRATIoN DU coNsEIt MUNICIPAT

Séance du 29 marc 2024

OBJET: voTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 DU BUDGET PRINCIPAL, code cM2403-03

Mme le Maire expose les éléments du projet de budget primitif 2024 de la commune de Saint-Thégonnec Loc-

Etuiner, précisant qu'il est établi et voté par chapitre.

Budset de fonstionnement équilibré en dépenses et recettes à la somme de : 3 374 865 €
Budset d'investissement équilibré en dépenses et recettes à la somme de : 3 893 320,25 €

Section de fonctionnement

Section d'investissement

oéoenses

Chapitre 001 :21O 130,82

Chapitre 041 :1O92 249,43

Chapitre 16:85 000

Chapitre 204 r49 010

Chapitre 21, , 27 5 062
Chapitre 23 : 1 881868
Chapitre 26: 300 000

Chapitre 26 : 100 000

2 ptace de la mairie. saint-Thégonnec . 29410 SATNT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER. Téléphone 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87

2 ptasenn an ti-kêr. Sant-Tegoneg . 29410 SANT-TEGONEG LOGEGINER ' Pellgomz 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le Conseil municipal de Saint-Thégonnec

Loc-Éguiner, légâlement convoqué le seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipâl de SAINT-THÉGoNNEC LOC-ÉGUINER, sous

la présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents: Solange CREIGNoU, Yvon PoULIQUEN, Gaêlle zANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie

MESSAGER, Hervé GUEVEI- Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise

RAOULT, Viviane LE BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Françoise GALLOU, Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PRoUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), Youcef TERzI (Pouvoir à Patrick LÊ MERRER), Gaêl LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers: En exercice:25 Présents:20 Votants:23 Quorum :13
Sylvie SoVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance.

Dépenses

Chapitre 01L : 1001 500

Chapitre 012 : 1315 400
Chapitre 014 i22 000

Chapitre 65 r 760 525

Chapitre 66 : 25 440
Chapitre 023 : 250 000

Recettes

Chapitre 002 : 176 081
Chapitre 013 : 70 000
Chapitre 70 : 267 300
Chapitre 73 : 306 528
Chapitre 731 :1561 691
Chapitre 74 : 849 150

Chapitre 75 | 143 400

Châpitre 76: L5

Châpitre 77 : 700

Recettes

Chapitre 021 : 250 000
Chapitre 10 : 639 739,38 (dont art 1068 : 368 739,38)
Chapitre 13 : 725 993
Chapitre 16 : 1 089 338,44
Chapitre 041 :1O92 249,43

maiie@sainlthegonnec-loc-eguiner'bzh www.sainLthegonnec loc-eguiner.bzh ùl Commune de SainlThêgonnec Loc-Egu ner



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, par 22 voix rour et l voix contre, le Budset Primitif
2024 du budget principal de la commune.

Pour copiè conforme au registre,

À Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, le 29 mars 2024

Le Maire, Solange CREIGNOU Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, secrétaire de séance

d
lb,-é.



SAINT-THÉGONNEC LOC.ÉGUINER
SANT-TEGONEG LOGEGINER
DAL(,H A,iAD ATAO I CONSEIT MUNICIPAT

SA]NT.THÉGONNEC IOC.ÉGUINER

DÉUBÉRATIoN DU CONSEIL MUNICIPAT

Séance du 29 fiars 2024

OBJET: AFFECTATION DU RESUITAT DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DU IOTISSEMENT DE GORRE

LOC, CoDE CM2403-04

Mme Ie Maire rappelle que pour le budget annexe du lotissement de Gorre Loc l'excédent de fonctionnement
2023 est de 42 435,00 € et le déficit d'investissement 2023 est de 28 677 ,29 €, représentant un excédent global

de 73 757,77 €.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2023,

Aorès en avoir délibéré, le Conseil Municioâ|, par 22 voix pour et l voix contre, aoprouve l'affectation des

résultats dê l'année 2023 au Budpet Primitif de l'année 2024 ainsi qu'ils apoaraissent sur le tableau ci-

dessous soit 42 435,00 € à l'article 002 en rêcettes de fonctionnement et 28 677,29 € à l'article 001 en
dépenses d'investissement.

Pour copie conforme au registre,

À Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, le 29 marc 2024

Le Maire, Solange CREIGNOU Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, secrétaire de séance

2 place de ta mairie . Saint-Thégonnec . 29410 SAINT-IHÉGONNEC LOC-ÉGUINER . Téléphone 02 98 79 61 06 I 02 98 78 A7 87
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L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le conseil municipal de Saint-Thégonnec
Loc-Éguiner, légalement convoqué le seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la selle du Conseil Municipal de SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER, sous

la prés;dence de Mme Solange CREIGNoU, Maire.

Étaient présents: Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaèlle ZANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie

MESSAGER, Hervé GUEVEI. Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise

RAOULT, Viviane LE BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Françoise GALLOU, Stéphane LOZDoWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPoIS-BRISELET.

Absents excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PROUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), Youcef TERZI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaèl LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers: En exercice :25 Présents:20 Votants :23 Quorum :13
SoVRANO-cHEtLOUG a été élue secrétaire de séânce.

Affectation des résultats 2023 lnvestissement Fonctionnement

Report du résultat d'investissement au 001 - 28 677,29

Report du résultat de fondionnement au 002 42 435,OO

@ mairie@saint-thegonnec]oc-eguiner.bzh www-saint-thegonnec-loc€guinerbzh fl Commune de Saint-Thegonnec Loc-Eguiner
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SAINT.THÉGONNEC LOC.ÉGUINER
SANT.TEGONEG LOGEGINER
tAL('rl/üA» AÏAo I CONSEIL MUNICIPAT

snrrur.uÉeorururc loc-Éeurrurn

oÉLreÉRmoN DU coNsErL MUNTctPAL
Séance du 29 me's 2024

OBJET : VOTE OU BUDGET PRIMITIF ZO24 DU BUDGET ANNEXE DU TOTISSEMENT DE GORRE tOC,
cM2403-05

Mme le Maire expose les éléments du projet de budget pri.rlitif 2024 du budget annexe du lotissement de
Gorre Loc, précisant qu'il est établi et voté par châpitre.

Budqet de fonctionnement équilibré en dépenses et receües à la somme de | 7L LLl,29 €

Budset d'investissement éouilibré en dépenses et recettes à la somme de : 57 354,58 €

Aorès en avoir délibéré. le Conseil Municioal aporouve, oar 22 voix Dour et l voix contre. le Budget Primitif
2024 du budpet annexe du lotissement de Gorre Loc.

À saint-thégonnec ,le 29 mars 2024

sainrThégonnec-:zg410 SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER . Téléphone 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87
. Sant-Tegoneg . 29410 SANT-TEGONEG LoGEGINER . Pellgomz12 98 79 61 06 I 02 98 78 07 87

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le Conseil municipal de Saint-Thégonnec
Loc-Éguiner, légalement convoqué le seize mars pâr Mme Solange CREIGNOU, Mâire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipal de SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER, sous

présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents: Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaèlle ZANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie
MÊSSAGER, Hervé GUEVEI. Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise
RAOULT, Viviane L€ BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Frânçoise GALLOU, Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLEI Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

Absents excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PRoUFF (pouvoir à Frânçoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), Youcef TERZI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaël LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers: Enexercice:25 Présents:20 Votants;23 Quorum:13
Sylvie SOVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance.

Section de fonctlonnement

Déoenses

Chapitre 011 :42 435

Chapitre 042 :28 677 ,29
Chapitre 65 : 5

Section d'investissement

Dépenses

Chapitre 001 i 28 677 ,29
Chapitre 040 | 28 677 ,29

Recettes

Chapitre 002 : 42 435
Chapitre 042 i 2a 677 ,29
Chapitre 75:5

Reçe1!es

Chapitre 040 : 28 677,29
Chapitre 16 :28 677,29

Pour copie conforme au registre,

@

Le Maire, Solange

.bzh www.sa nt-thego nnec- oc-eg u iner. bzh f,i Comaaune de Saint-Thégonnec Loc-Egu ner
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SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER
SANT.TEGONEG LOGEGINER
DALCH,{,tAD AÏAo I

CONSEIT MUNICIPAT

sar rur-rHÉeoruruec loc-ÉeurueR

oÉtjgÉnenoN DU coNsEtL MUNtctPAL
Séance du 29 mars 2O24

L'an deux mille vingt-quâtre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le Conseil municipal de Saint-Thégonnec
Loc-Éguiner, légalement convoqué le seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipal de SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉcUlNrR, sous
la présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents: Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaëlle ZANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie
MESSAGER, Hervé GUEVEL, Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise
RAOULT, Viviane LE B{HAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Françoise GALLOU, Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

excusés: Jocelyne JEZEQUEL-PROUFF (pouvoir à Frânçoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

ENGEL-GAUTIER), Youcef TERZI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaël LANOE, Corentin DERRIEN-

Conseillers: Enexercice:25 Présents:20 Votants:23 Quorum:13
Sylvie SOVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance.

OBJET: AFFECTATION DU RESUITAT

PROXIMITE, CoDE CM2403-06
COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET COMMERCE

Mme le Maire rappelle que pour le budget annexe du commerce de proximité, l'excédent de fonctionnement
2023 est de 5 274,66 € et le déficit d'investissement 2023 est de 'J.3L2,59 €, représentant un excédent global
de 3 962,07 €.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2023,

Après en avoir déllbéré, le Conseil Municipel, pâr 22 voix pour et l voix contre, approuve l'affectâtion des
résultats de l'année 2023 au Budset Primitif de l'année 2024 ainsi ou'ils aooaraissent sur le tableau ci-
dessous soit 4 850.15 € à l'article 1068 en recettes d'investlssement, 700 € à l'article 002 en recettes de
fonctionnement et I 341,28 € à l'article 001 en dépenses d'investissement.

Pour copie conforme au registre,

À Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, le29 marc 2024

Sylvie SOVRANO-CH ELLOUG, secrétaire de séance

,l wo
2 place de la mairie. sainl1hégonnec.29410 sAlNI-IHÉGoNNEc Loc-ÉGUINER. Téléphone 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87

2 plasenn an ii-kêr. SanlTegoneg .294'10 SANT-TEGONEG LOGEGINER. Pellgomz 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87

Affectation des résultats 2023 lnvestissement Fonctionnement

Affeciation du résultat au 1068 5 000,66 €
Report du résultat d'lnvestissement au 001 -7 312,59 €
Report du résuhat de fonctionnement au 0O2 274 €

mairie@saint-thegonnec]oc-eguiner.bzh www.saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh § Commune de SainfThégonnec Loc-Eguiner

Le Maire, Solange



SAINT-THÉGONNEC LOC.ÉGUINER
SANT.TEGONEG LOGEGINER
DALCII,"iAD ATAO I CONSEIL MUNICIPAL

srurr-rnÉGouNEc toc.ÉGUTNER

oÉueÉRArtoir DU coNsElr MUNlcrpAt
Séance du 29 mars 2O24

OUET: VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 DU BUOGET ANNEXE DU COMMERCE DE PROXIMITE, Code

cM2403-07

Mme le Maire expose les éléments du proiet de budget primitif 2024 du budget annexe du commerce de
proximité, sur la commune déléguée de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec, précisant qu'il est étâbli et voté par
chapitre.

BudEet de fonctionnement éouilibré en dépenses et recettes à la somme de : 5 729 €

Budpet d'investissement éouilibré en dépenses et recettes à la somme de :9 850,66 €

Aorès en avoiÿ délibéré, le conseil Municipal aporouve, oar 22 ÿoix oour et 1 voix contre. le Budset Primitif
2024 du budpet annexe du commerce de proximité.

Pour copie conforme

À saint-Thégonnec , le 29 marc 2024

Le Maire, Solange

2 place dà#mairie\ sainrThégonnec.2a-410 SAINT-ÏHÉGoNNEC LOC-ÉGU|NER. Tétéphone 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87

2 plasenn an ti-kêr. Sant-Tegoneg . 294'10 SANT-IEGONEG LOGEGINER. Pellgomz 02 98 79 61 06102987807 87

fan deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le conseil municipal de Saint-Thégonnec
Loc-Égulner, légalement convoqué Ie seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipal de sAINT-THÉGoNNEc LOC-ÉGUINER, sous
la présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents: Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaëlle ZANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie
MESSAGER, Hervé GUEVEL, Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise
RAOULT, Viviane LE BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVMNO-CHEI-LOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Françoise GALLOU, Stéphane LOZDOWSKI,lean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PROUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GEMRD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), YoucefTERZl (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaél LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers: Enexercice;25 Présents:20 Votants:23 Quorum:13
Sylvie SOVRANO-CHELLOUG a été élue secrétâire de séance.

Section de fonctionnement

Dépenses

Chapitre 011 : 474
Chapitre 023 :4 850
Chapitre 66:405

Section d'investissement

Déoenses

Chapitre 001 :7 3!2,59
Chêpitre16:4850
Chapitre 23 :3 688,07

Recettes

Chapitre 002 : 274
Chapitre 75 ;5 455

Recettes

Chapitre 021 :4 850,00
Chapitrel0:5000,66

,lAw mairie@saint-thegonnec]oc-eguiner.bzh www.sainlthegonnec-loc-eguiner.bzh lJ Commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner

Sylvie SOVRAN



SAINT-THÉGONNEC LOC.ÉGUINER

DAL(,H IIAD AÏAO I CONSEIT MUNICIPAt
snrrur-ruÉeoumec oc-Éeutrurn

oÉr-rsÉRarroN DU coNsEtL MUNtctpAL
Séance du 29 mars 2O24

'an deux miile vingt quatre, Ie jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le Conseil municipal de Saint-Thégonnec

Loc-Éguiner, légalement convoqué Ie seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
rscrit par la loi, en séance publique, à la salle du conseil Municipal de SAINT THÉGoNNEC Loc-ÉGUINER, sous

OBJET : APPUCATION ET DEFINITION DU ÎAUX DE FONGIBILITE DES CREOITS POUR UEXERCICÊ 2024, CODE

cM2403-08

Mme le Maire râppelle à l'ensemble du Conseil municipal que le passage à I'instruction budgétaire et comptable

M57 au 1"r janvier 2024 est assorti d'une possibilité de fongibilité des crédits en sections de fonctionnement et

d'investissement : cette mesure donne davantage de souplesse budgétaire puisqu'elle offre à l'exécutif la
possibilité de virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l'exception du chapitre

12 en fonctionnement concernant les dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de

chaque section .

Le conseil municipal, dans sa séance du 29 février 2024, a pris une délibération favorable au principe de

fongibilité pour le budget principal de la commune.

ll convient toutefois, après le vote du Budget Primitif de la commune, de déterminer les modalités d'application
de la fongibilité des crédits et de déterminer le taux de fongibilité. ll est ainsi proposé d'autoriser Mme le Maire :

- à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à châpitre, à l'exclusion des dépenses de

personnel, dans le cas otr les délais de gestion d'une décision modificâtive ne permettent pas de fâire

fâce à une dépense urgente dans un chapitre ne dlsposant pas d'un dispositif suffisant

- de fixer le taux de fongibilité des crédits à 7,5 % maximum des dépenses réelles de chacune des

seccions.

Les mouvements de crédits feront l'objet d'une information à l'assemblée délibérante lors de sa séance la plus

proche, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l'article 121 22-22 du CGCT.

Après en avoir déllbéré, à l'unanimité,
Le conseil Municipal, à compter de l'exercice 2024 pour le budget principal de la commune,

- FlxE le taux de fongibilité des crédits à Z5 % maximum du montant des dépenses réelles de chacune

des sections de fonctionnement et d'investissement
- AUTORISE Mme le Maire à signer tout document dy rapportant.

Pour copie conforme au

À saint-Thégonnec Loc ,le 29

Le Maire, Solange Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, secrétaire de séance

2 place de la maire . LOC ÉGUtNER Tétéphone 02 98 79 61 06 02 98 78 07 87
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présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

présents : Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaèlle ZANEGUY, iosselin BOIREAU, Émilie MESSAGER,

GUEVEL, Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise RAOULI Viviane LE

Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS, Françoise GALLOU,

LoZDoWSKI, Jean-Pierre cHEVER, Anne FILLET, Bénédicte coMPolS-BRISELET.

excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PROUFF {pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD {Pouvoir à

ENGET-GAUTIER), Youcef TERZI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaël LANOE, Corentin DERRIEN.

r En exercice:25 Présents :20 Votants:23 Quorum: 13

SOVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance.



SAINT-THÉGONNEC LOC.ÉGUINER
SANT.TEGONEG LOGEGINER
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srurur-uÉoontec loc-ÉeutnrR

oÉr-rgÉRAnoN DU coNsErL MUNrcrpAt
Séance du 29 mars 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, le Conseil municipal de Saint-Thégonnec
Loc-Éguiner, Iégalement convoqué le seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipal de SAINT-THÉGONNEC LOC ÉGUluen, sous
la présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents: Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaëlle ZANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie
MESSAGER, Hervé GUEVEL, Martine RECEVEU& Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise
RAOULT, Viviane LE BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS,

Françoise GALLOU, Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

Absents excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PROUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), YoucefTERZl (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaêl LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers : En exercice;25 Présents :20 Votants :22 Quorum : 13

Sylvie SOVRANO-CHELIOUG a été élue secrétaire de séance.

OBJET: PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOTES PRIVEES SOUS CONTRAT
D'ASSOCtATtON, CoDE CM2403-09

M. Yvon POULIQUEN, premier adjoint, a quitté la salle, et n'a pas pris part au débat, ni au vote en raison de la
présidence de l'OGEC de l'école du Sacré Cceur, assurée par son fils.

Mme le Maire propose à l'assemblée d'attribuer aux deux écoles privées de la commune, à savoir l'école du
SaÜé Cceur sur le territoire de la commune déléguée de SAINT-THEGONNEC et I'école Sainte Jeanne d'Arc sur
le territoire de la commune déléguée de LOC-EGUINER-SAINT-THEGONNEC, une participation aux frais de

fonctionnement des écoles.

Mme le Maire indique qu'en application des textes en vigueur concernant Ie financement des écoles privées, il
revient à ces dernières de solliciter une participation des communes extérieures dont les élèves fréquentent
l'école.

Pour cette année scolate 2023-2024, en fonction de l'avis de la commission des affaires scolaires, Mme Viviane
LE BIHAN, conseillère municipale déléguée aux affaires scolaires propose le versement d'un forfait de 883,01 €
par enfant de la commune, représentant des montants de :

. 90 950,03 € pour 1O3 élèves scolarisés à l'école du Sacré cæur

. 15 894,18 € pour 18 élèves scolarisés à l'école Sainte Jeanne d'Arc.

Afin de limiter I'effet de l'évolution des effectifs de l'école Sainte Jeanne d'Arc et dans le souhait de maintenir
la dynamique de l'école au sein de la commune déléguée de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec, Mme le Maire
propose le versement d'une dotation forfaitaire complémentaire de 9105,82 € ainsi qu'un montant de 1 000 €
pour le maintien du poste d'un agent, portant à 26 000 € Ie montant total de la participation aux frais de
fonctionnement de l'école.

Aorès en avoir délibéré, à l'unanimité. le Conseil Municigal donne un avis favorable à cettê proposition.

Les crédits sont inscrits au BP 2024, au c/6558. Les subventions seront mandatées aux écoles, en deux
versements : le premier intervenânt en mai et le second en octobre.

Pour copiè conforme au

À saint-Thégonnec Loc

Le Maire, Solange , secrétaire de séance

2 place de la -THÉGONNEC LOC-ÉGUINER. Tétéphone 02 98 79 61 06 / 02 98 78 07 87
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oÉLlaÉRArtolrl DU coNsErL MUNrcrpAL
Séance du 29 mars 2024

OBJEl : ATTRIBUlION DU MARCHE A BONS DE COMMANDE POUR tES TRAVAUX DE VOIRIE, CODE CM24O3-12

Mme le Maire rappelle, comme délibéré en séance du Conseil Municipal du L6 novembre 2023 (CM231105),
qu'une consultation a été lancée selon une procédure adaptée (articles L.2723-7, R.2123-f et R.2123-1 1" du
Code de la Commande Publique) ayant pour objet la réalisation de travaux de modernisation et de rénovation
de la voirie communale pour la période 2024-2027 sur lâ commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner.

Ce marché est à bons de commande avec un montant minimum de 50 000 € Hf et un montant maximum de
200 000 € HT. Ces montants s'entendent par période. Le marché prendra effet à compter de Iâ date de sa

notification et jusqu'au 31 décembre 2024- ll pourra être reconduit tacitement trois fois de la manière suivante :

. 2è'" période : 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

. 3è'" période : 1"'ianvier 2026 au 31 décembre 2026

. 4è'" période : Let )anvier 2027 au 31 décembre 2027

L'avis d'appel public à la concurrence a été envoyé à la publicâtion le 8 février 2024. ll a été publié au

TELEGRAMME et sur le profil d'acheteur e-megalis Bretagne, oir le dossier de consultation des entreprises était
téléchargeable. La dâte limite de remise des plis était fixée au 8 mars 2024 à 12h00.

Deux offres ont été déposées. En conformité avec la convention de mise à disposition signée entre la commune
et le SDEF (Syndicat Départemental d'Energie du Finistère), les offres ont été analysées par le SDEF

conformément aux critères définis dans le règlement de Ia consultation, à savoir;

1- Le prix de l'offre. noté sur 6 points ;

2 - La valeur technique de l'offre. notée sur 4 points ;

Au regard du rapport d'analyse des offres, et suivant l'âvis favorable de Ia commission MAPA réunie le 21 mars
2024, Mme [e Maire propose d'attribuer le marché à l'entreprise EUROVIA qui a obtenu le meilleur classement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à ['unanimité:
- autorise Mme le Maire à slgner le marché avec l'entreprise EUROVIA et toutes les pièces qul en découlent,
- autorise Mme le Maire à signer les éventuels âvenants au marché.

Pour copie conforme au

À Saint-Thégonnec Loc-Éguiner,

Le Maire, Solange CREIGNOU Sylvie SOVRANO-CH ELLOUG, secrétaire de séance

2 place de la mairie . -THÉGONNEC LOC-ÉGUINER " Iétêphone 02 98 79 6'1 06 / 02 98 78 07 87

-TEGONEG LOGEGINER. Pellgo.r,z0298796106 / 02 98 78 07 87

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-neuf mars à dix-huit heures, Ie Conseil municipal de Saint-Thégonnec

,légalement convoqué le seize mars par Mme Solange CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du Conseil Municipal de SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER, sous
la présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents :Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaëlle ZANEGUY, Josselin BOIREAU, Émilie MESSAGER,

Hervé GUEVEL, Martine RÊCEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Frânçoise RAOULT, Viviane LE

BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS, Françoise GALLOU,
Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

excusés: locelyne JEZEqUEL-PROUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

ENGEL-GAUTIER), Youcef TERZI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaêl LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers: En exercice:25 Présents:20 Votants:23 Quorum :13
SOVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance-
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Séance du 29 marc 2024

OBJET : RENOUVEILEMENT DE rADHESION DE tA cOMMUNE DÉ STLE AU GROUPEMENT ErACHAT

ELECIRICITE 2026-28 PROPOSE PAR tE SDEF, CoDE CM2403-13

Madame le Maire rappelle que les communes de Saint-Thégonnec et de Loc-Eguiner ont signé en iuin 2014 une

convention avec le Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement du Finistère (5DEF) pour la constitution

d'un groupement de commandes concernant l'achat d'énergies (gaz naturel, électricité, autres...). Cette

convention stipule dans son article 8 « Adhésion et retrait des membres » que « le présent groupement est

institué à titre permanent ». En l'absence de décision délibérative de lâ collectivité adhérente pour notifier le

retrait de la convention, son adhésion reste ainsi active.

En outre, suite à la créâtion de la commune nouvelle de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner, le Conseil municipal â

détibéré le 11 juillet 2017 pour autoriser Mme le Maire à signer un avenant actant l'adhésion de la commune

nouvelle au groupement d'achat « énergies » du SDEF.

Dans le cadre de ce partenariat actif depuis 2015, le SDEF propose à la commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner

de renouveler son adhésion au groupement d'achat d'électricité pour la période du 1" janvier 2026 au 3L

décembre 2028, dans un contexte de prévisions du prix de l'électricité pour 2026 actuellement favorâble : tandis

que le prix de l'électricité s'élevait à plus de 600 €/MWH en août 2022, il s'établit actuellement à 75 €/MWH

pour 2026.

Le SDEF lancera un nouvel appel d'offres en avril 2024 et organisera l'ensemble des opérations liées au mârché.

fattribution du marché après appel d'offres est prévue en juillet 2024, pour un début de fourniture d'électricité

au 1"r janvier 2026.

Après exposé de ces éléments d'information, Mme le Mâire propose de renouveler l'adhésion de la commune

nouvelle au groupement d'achat d'électricité proposé par le SDEF pour la période du 1"'janvier 2026 au 3L

décembre 2028.

2 ptace de ta mair e , Saint-Thégonfec " 29410 SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER " Iéléphone 02 98 79 6'l 06 r 02 98 78 07 87
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L'an deux mille vingt-quatre, le.ieudi vingt neuf mars à dix-huit heures, Ie Conseil municipal de Saint-Thégonnec

Loc-Éguiner, légalement convoqué le seize mars par Mme solânge CREIGNOU, Maire, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, en séance publique, à la salle du conseil Municipal de SAINT-THÉGoNNEc Loc-ÉGUINER, sous

la présidence de Mme Solange CREIGNOU, Maire.

Étaient présents :Solange CREIGNOU, Yvon POULIQUEN, Gaèlle zANEGUY, Josselin BOIREAU, Ém'lie MESSAGER,

Hervé GUEVEL, Martine RECEVEUR, Patrick LE MERRER, Carolyn ENGEL-GAUTIER, Françoise RAOULT, Viviane LE

BIHAN, Hélène RUMEUR, Sylvie SOVRANO-CHELLOUG, Martine MADEC, Claude CRAS, Françoise GALLOU,

Stéphane LOZDOWSKI, Jean-Pierre CHEVER, Anne FILLET, Bénédicte COMPOIS-BRISELET.

Absents excusés : Jocelyne JEZEQUEL-PROUFF (pouvoir à Françoise RAOULT), Sébastien GERARD (Pouvoir à

Carolyn ENGEL-GAUTIER), Youcef TERZI (Pouvoir à Patrick LE MERRER), Gaël LANOE, Corentin DERRIEN.

Conseillers: En exercice:25 Présents;20 Votants:23 Quorum :13
vie SoVRANO-CHELLOUG a été élue secrétaire de séance.



Après en avoir délibéré, à l'unanlmité, le Conseil Municipal,

Article 1êr : Autorise Mme le Maire à adhérer au groupement d'achat d'électricité proposé par le SDEF
pour la période du le'janvier 2026 au 31décembre 2028

Article 2 r Autorise Madâme le Maire à prendre toutes mesures d'exécution de lâ présente délibération.

Pour copie conforme âu registre,

À saint-Thégonnec Loc-Éguiner, le 29 mârs 2024

Le Maite, Solange CREIGNOU Sylvie SOVRANCi-CHELLOUG, secrétaire de séance
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La loi APER a prévu que les communes définissent des « zones d’accélération » 
favorables à l’accueil des projets d’énergies renouvelables (Article L1411-5-3 du 
code de l’énergie). 
 
L’approbation des zones relève de la compétence des conseils municipaux et doit 
être précédée d’une phase de consultation placée sous la responsabilité et la libre 
appréciation de chaque commune. 
 
Une concertation du public sur ce zonage s’est déroulée du vendredi 16 février 
2024 à 9h00 au lundi 26 février 2024 à 17h00. 

 
 
La concertation publique s’est appuyée sur deux outils : 
 

- Le site internet de la commune 
- 2 matinées de permanence en mairie, les 17 et 24 février 2024 au matin 

avec la présentation de la démarche et une panoplie de cartes du territoire 
pour les différentes sources d’énergie. 

Toute personne avait la possibilité de réagir par écrit, que ce soit sur le site 
internet ou sur un cahier de concertation lors des permanences. 
 
 
 
Bilan de la concertation 
 

- Sur le site internet : 
Cinquante consultations du dossier numérique ont été enregistrées. 
Un seul commentaire, par mail, a été reçu émanant de la société BayWa-re 
(pièce jointe). 

 
- Lors des permanences en mairie : 

4 personnes se sont déplacées le 17/02/2024 ; 5 personnes le 24/02/2024. 
 
Il n’y a pas de remises en cause des cartographies présentées. 
La majorité souhaitait simplement vérifier que les zonages leur permettaient 

la mise en œuvre de projets personnels d’investissements futurs. 
 
Deux points sensibles ont été soulevés : 
 

o La possibilité d’installation de panneaux photovoltaïques en zone A du 
PLUi-H pour des habitants en milieu rural sur des parcelles non 
exploitées au niveau agricole. 

o L’installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures de 
bâtiments couverts par des plaques fibro-ciment amiantées et 
l’obligation de désamianter la totalité de la toiture même si les 
panneaux ne sont installés que sur un versant. 
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Conclusion : 
 
Les cartographies proposées peuvent être présentées au Conseil municipal, pour 
remonter ensuite à Morlaix Communauté et à la Préfecture du Finistère avec les 
remarques précitées, avec simplement l’intégration sur la carte « production 
hydroélectrique » de l’ensemble des sites où les biefs sont en état. 
 
Proposition : 
Remonter les différentes cartographies à Morlaix Communauté pour l’intégration à 
un schéma communautaire, puis transfert à la Préfecture. 



Les zones d’accélération 

des énergies renouvelables 

(ZAEnR) 

Proposition de cartographies



1. Le portail cartographique des énergies 

renouvelables

 Liens :

https://planification.climat-energie.gouv.fr

https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

2

https://planification.climat-energie.gouv.fr/
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr


2. Propositions de cartographies

 - Le potentiel solaire électrique et thermique : Les ombrières sur les parkings

 - Le potentiel solaire sur toiture

 - Le potentiel solaire au sol

 - Le potentiel de développement de réseaux de chaleur

 - le potentiel éolien

3



4

- Le potentiel solaire électrique et thermique – Parking/ombrières

(>500 m²)

Parcelles identifiées :

- Aire de covoiturage

- Parking Centre de Secours

- Aire de Camping-cars

- Park an Iliz

- Parking supermarché Utile

- Parking Maison de retraite

- Parkings stade de foot

- Parking Bosch-Elm Leblanc
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- Le potentiel solaire électrique et thermique – Parking/ombrières 

(>500 m²)

Parcelles identifiées :

- Parking église Loc-Eguiner-

Saint-Thégonnec



6

Application sur l’ensemble 

du territoire communal

- Le potentiel solaire sur toiture



- Le potentiel solaire : friches

7

Pont Meur

2500 m²



- Le potentiel solaire : friches

8

2500 m²

Ancien site éolien de la « butte du télégraphe »

Kergrenn

4,5 Ha



- Le potentiel solaire : friches

9

2500 m²

Lagunes de Prad Gwenn

1,6 Ha



- Le potentiel solaire : friches

10

2500 m²

Lagunes de Kozh Porz

1,6 Ha
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- Le potentiel de développement de réseaux de chaleur

Projet de réseau de chaleur écoles/médiathèque
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- Le potentiel éolien (nord)

* Penhoat

RN 12

* Koazvoud

* Mêz Menez
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- Le potentiel éolien (centre)

Mêz Menez

RN 12
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- Le potentiel éolien (sud)

* Bailhegenn

* Gwazh al Lann

* Kerwenn

* Gouernivinon
* Sainte-Brigitte
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- Le potentiel méthanisation

Application sur l’ensemble 

du territoire communal



- Le potentiel hydroélectrique

16

2500 m²

Moulin de Keranod
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